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Préambule
Chaque entreprise obéit à des règles, formelles et informelles, qui régissent 
sa gouvernance, c’est-à-dire à l’aide desquelles elle organise, gère et contrôle 
l’ensemble de ses activités. Jusqu’ici, c’est avant tout aux sociétés anonymes, et 
spécifiquement à celles qui sont cotées en bourse, qu’on demandait d’expliquer 
ce qu’elles faisaient pour améliorer leurs modes de gestion. L’objectif était que 
ceux-ci s’avèrent plus efficients, plus clairs en matière de répartition des rôles et 
des responsabilités, plus sévères sur le plan de la prévention des risques, plus 
lisibles et plus transparents dans la communication.

Les principes relatifs à la bonne gouvernance ont toujours visé une meilleure 
mise en œuvre de la stratégie entrepreneuriale, laquelle doit permettre d'assurer 
la pérennité de l’entreprise par une gestion de qualité et un accroissement de 
la confiance placée en elle par toutes les parties prenantes (clients, fournisseurs, 
propriétaires et employés de la société, investisseurs, etc.).

Aujourd’hui, il est également important pour les PME, même si elles ne sont 
ni constituées en sociétés anonymes, ni cotées en bourse, de s’investir dans 
l’amélioration de leur gouvernance. D’une part, elles bénéficieront de la stabilité 
qui résulte d’une bonne gestion au quotidien et dans leurs développements 
et, d’autre part, cela démontrera leur professionnalisme et leur sens des 
responsabilités.

Cette brochure a pour but d’aider toute PME qui souhaite s'inspirer des meilleures 
pratiques de gouvernance à les traduire dans la réalité. Orientée vers la pratique, 
elle comprend une série de questions formulées selon une approche didactique 
simple et modulable en fonction de la taille de l’entreprise, de sa forme juridique, 
de son organisation, de son secteur d’activité et de sa culture. Chaque PME pourra 
y répondre à l’aune de ses spécificités et à sa mesure, sans craindre d’avoir à mettre 
en place un appareil disproportionné par rapport à sa taille.

 

Christophe Reymond Blaise Matthey
Directeur général Directeur général
Centre Patronal Fédération des Entreprises Romandes Genève



Mot des auteurs
L’importance du facteur humain dans la création, la détention du capital et la 
gestion de l’entreprise est au cœur des PME et constitue un aspect-clé pour leur 
développement et leur pérennité. 

En effet, les PME sont très souvent le fruit d’un projet familial, amical ou consécutif 
à une rencontre professionnelle. Nombre d’entre elles sont créées sous forme 
de sociétés à responsabilité limitée (Sàrl) ou de sociétés anonymes (SA) dans 
lesquelles les fondateurs et leurs proches détiennent la majorité du capital, sont 
administrateurs et assurent fréquemment la direction de l’entreprise. 

Pour ces raisons, les PME ont besoin d’un mode de gouvernance simple, modulable 
et qui soit en accord avec leur culture d’entreprise. En fonction de sa taille, de sa 
forme juridique, de son secteur d’activité, de la structure de son capital et de son 
organisation, chaque PME peut adapter les pratiques des entreprises cotées ou 
s’inspirer d’autres modèles de gouvernance plus participatifs et démocratiques, 
tels que la coopérative. 

Pour vous aider dans cette démarche, cette brochure recense et aborde les 
véritables enjeux de la gouvernance d’entreprise dans les PME :

 • la conciliation des attentes des actionnaires, de la liberté entrepreneuriale 
et de la protection des intérêts de l’entreprise ou de l’actionnaire ; 

 • la limitation des conflits d'intérêts ;

 • la flexibilité de l’organisation et son adhésion à une exigence de contrôle ;

 • la responsabilité des dirigeants vis-à-vis des parties prenantes ;

 • la création de conditions cadres favorables à la transmission de l’entreprise.

Ce guide doit être considéré comme un jeu de construction. À vous de choisir les 
pièces selon leur taille, leur forme et leur couleur, afin de choisir une gouvernance 
efficiente répondant aux spécificités de votre entreprise !

 

Florent Ledentu Nathalie Brender
Professeur Professeure
Haute École d'Ingénierie Haute école de gestion de Genève  
et de Gestion du Canton de Vaud
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Avez-vous l’intention d’intégrer un nouvel associé dans votre entreprise ? Êtes-
vous en conflit avec certains employés ou fournisseurs ? Communiquez-vous 
suffisamment et clairement ? Songez-vous à remettre votre entreprise dans 
quelques années ? Autant de questions auxquelles une bonne gouvernance 
vous permet de répondre. 

Au-delà des exigences légales qui s’appliquent aux PME en fonction de leur 
forme juridique et de leur importance économique, l’engagement dans la 
bonne gouvernance d’entreprise valorise le potentiel de l’entreprise et renforce 
sa croissance, tout en la dotant d’outils pour anticiper les problèmes et résoudre 
les conflits. 

La bonne gouvernance d’entreprise vise :

 • une meilleure gestion grâce à une définition précise des rôles et 
responsabilités, ainsi qu’une organisation claire et efficace des processus 
de l’entreprise ;

 • une amélioration de la qualité des relations avec les parties prenantes 
(clients, fournisseurs, employés, institutions publiques, bailleurs de fonds, 
etc.) grâce à une communication plus transparente ;

 • une maîtrise accrue des risques, gage de création et de préservation de 
valeur à long terme ;

 • la mise en place d’espaces d’échange et d’évaluation permettant d’éviter 
l’isolement des dirigeants ;

 • l’anticipation et la facilitation de la transmission de l’entreprise ;

 • la convergence des intérêts des parties prenantes ;

 • le renforcement de la confiance à l’égard de l’entreprise grâce à une 
image de professionnalisme et de responsabilité, de nature notamment 
à faciliter l’obtention de financements et le recrutement de nouveaux 
collaborateurs de qualité. 

Les avantages d’une 
bonne gouvernance



Comment utiliser cette brochure
Ce guide vise à promouvoir des pratiques de gouvernance efficaces et raisonnables. 
Il traite de thèmes essentiels et communs à toutes les PME désirant améliorer 
leur gouvernance. 

La brochure débute par une présentation des principes de base de la gouvernance 
d’entreprise et des avantages liés à sa mise en œuvre. Elle traite ensuite des 
différents aspects formels et humains de gouvernance auxquels une PME doit 
être attentive : les relations entre les actionnaires – éventuellement la famille – 
et l’entreprise, l’organisation, la gestion et le contrôle interne, l’interaction de la 
société avec son environnement et la gestion d’une transmission réussie. 

Tout au long de cette brochure, vous trouverez des conseils pratiques pour la 
mise en œuvre d’une gouvernance d’entreprise de qualité et des témoignages 
de protagonistes de PME de notre région qui se sont déjà lancés dans cette 
aventure. Chaque chapitre répond à une interrogation essentielle en matière de 
gouvernance et fournit quelques références abrégées, permettant d’approfondir 
les thèmes traités. La liste complète des références est regroupée à la fin de la 
brochure.

A la fin de la brochure, se trouve également un questionnaire d'auto-
évaluation, véritable guide pratique qui vous accompagnera tout au long de 
la lecture. Les questions portent sur l’existence et l’application de principes ou 
d’outils de gouvernance et proposent des éléments de réflexion supplémentaires 
sur la gouvernance d’entreprise. Ainsi, une fois la lecture terminée, chacun aura 
une première vision des principes et outils de gouvernance ayant été ou pouvant 
être mis en œuvre dans son entreprise.

Bien que le vocabulaire utilisé renvoie souvent aux organes des sociétés anonymes 
(SA), cette brochure s’adresse à l’ensemble des PME, quelle que soit leur forme 
juridique. Les PME comprennent les petites entreprises (jusqu’à 50 employés) 
et les moyennes entreprises (jusqu’à 500 employés) qui ne sont pas cotées en 
bourse (Best Practice pour PME, 2009).

Dans ce guide, les termes de conseil d’administration/administrateur, direction/
directeur et actionnariat/actionnaire doivent être considérés comme généraux, 
et toute désignation de personne, de statut et de fonction vise indifféremment 
l’homme ou la femme. 

Renvoi  
questionnaire :

Q
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témoignage – BaBette KelleR

PRivilégieR d’aBoRd  
la communication

Babette Keller, présidente du conseil d’administration de Keller trading sa, entreprise 
de haute couture pour l’horlogerie, 33 collaborateurs.

Pourquoi s’intéresser à la gouvernance 
d’entreprise ?

Il n’y a pas d’entreprise sans gouvernance ! 
Cette responsabilité est à la charge de 
tout entrepreneur. En ce qui me concerne, 
elle me tient particulièrement à cœur. 
Elle implique de diriger la société et de la 
faire prospérer dans le plus grand respect 
de mes collaborateurs, de notre clientèle 
ou de nos partenaires. La gouvernance 
est également synonyme de pouvoir. À 
mes yeux, il est bon de me remettre en 
question au quotidien, afin d’essayer de ne 
jamais en abuser !

Qu’apporte une bonne gouvernance 
d’entreprise ?

J’aimerais souligner que ma vision est 
personnelle et que je n’ai pas de leçon 
à donner sur le sujet. À mon sens, une 
bonne gouvernance passe en premier lieu 
par une bonne communication vis-à-vis 
de l’ensemble de mes collaborateurs. Être 
à leur écoute, c’est avant tout anticiper 
des sollicitations sociales et salariales, ce 
qui a pour résultat de créer une ambiance 
détendue, une qualité de travail élevée 
ainsi qu’une productivité accrue.

Comment les rôles et les responsabilités ont-ils 
été définis ?

Ils ont été définis au fur et à mesure de la 
croissance de la société et de ses besoins. 
En tant que fondatrice, présidente du 
conseil d’administration et employée de 
Keller Trading SA, ma fonction première 
est de savoir discerner et de choisir les 
bonnes options. Malgré les trois rôles 
que j’occupe dans l’entreprise, le conflit 
d’intérêts n’a jamais lieu. En effet, lorsque 
je dois prendre une décision importante, 
elle sera toujours discutée au préalable 
avec la vice-présidente (ma fille), les cadres 
des secteurs concernés et éventuellement 
avec mon avocat ou mon banquier.



Une charte de gouvernance est-elle établie au 
sein de l’entreprise ?

Il n’existe pas de charte de gouvernance, 
mais une charte de responsabilité sociale 
d’entreprise et d'éthique a été remise 
à tous nos fournisseurs, partenaires 
et à certains clients il y a peu. Elle vise 
notamment à :

 • s’assurer que nos fournisseurs et 
partenaires respectent un code éthique 
des affaires ;

 • respecter et prendre en considération 
nos différents partenaires, clients et 
fournisseurs ;

 • observer un code de conduite vis-à-vis 
de nos collaborateurs ;

 • garantir à nos clients tout ce qui précède.

Quelles sont les informations communiquées en 
interne et comment le sont-elles ?

Une grande transparence règne au sein de 
l’entreprise, notamment au niveau salarial. 
Toutes les informations touchant au 
personnel et à ses droits sont disponibles 
par l’intermédiaire du guide patronal 
qui est accessible à tous. Les visions et 
les projets d’avenir de la société sont 
également communiqués à l’ensemble 
du personnel lors de séances fixées deux 
fois par mois où chacun a droit de parole, 
permettant ainsi de lever toute ambiguïté 
sur les décisions prises. Il va de soi que les 
échanges commerciaux avec nos clients, 
fournisseurs ou partenaires ainsi que le 
chiffre d’affaires, le bénéfice ou toute 
transaction touchant au secteur financier 
sont divulgués uniquement aux cadres 
soumis au secret professionnel.
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Le gouvernement d’entreprise fait référence aux relations entre la direction d’une entreprise, son 
conseil d’administration, ses actionnaires et d’autres parties prenantes. Il détermine également 
la structure par laquelle sont définis les objectifs d’une entreprise, ainsi que les moyens de les 
atteindre et d’assurer une surveillance des résultats obtenus. 
OCDE, Principes de gouvernement d’entreprise de l’OCDE, Paris, 2004, p. 11.

La gouvernance d’entreprise est un ensemble de dispositions légales, réglementaires ou 
pratiques qui délimitent l’étendue du pouvoir et des responsabilités de ceux qui sont chargés 
d’orienter durablement l’entreprise. Orienter l’entreprise signifie prendre et contrôler les 
décisions qui ont un effet déterminant sur sa pérennité et donc sa performance durable. 
Middlenext, Code de gouvernement d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites. Référentiel 
pour une gouvernance raisonnable, Paris, 2009, p. 13.

La gouvernance d’entreprise peut être définie comme le système par lequel une 
entreprise est dirigée, gérée et contrôlée. Elle traite des rôles, des responsabilités, 
des droits et des obligations des organes de l’entreprise et de leurs relations 
mutuelles. Elle assure notamment un équilibre entre les pouvoirs, définit les 
processus de décision pour la mise en œuvre de la stratégie tout en développant 
une approche éclairée des risques et en mesurant les résultats.

À tort, et surtout dans le monde flexible et réactif des PME, la gouvernance 
d’entreprise est souvent comprise comme un ensemble de directives et de 
règlements administratifs sans grande valeur ajoutée. Or, une bonne gouvernance, 
ancrée dans la pratique quotidienne, établit un climat de confiance dans 
l’entreprise et garantit une gestion orientée vers une performance durable. 

La bonne gouvernance d’entreprise se présente comme un mode de pilotage 
souple, efficace, éthique, responsable et transparent par lequel l’entreprise 
interagit harmonieusement avec son environnement.

Il n’y a pas de définition universelle de la bonne gouvernance. Chaque décideur 
doit se forger la sienne. Nous vous avons proposé notre définition que nous 
complétons ci-dessous par deux autres définitions qui mettent en avant la 
direction, l’organisation et la surveillance de la société, mais aussi et surtout 
l’importance d’une vision à long terme et l’intégration de l’entreprise dans son 
environnement. Il est à noter que les expressions gouvernance et gouvernement 
d’entreprise sont équivalentes.

Définitions



Une bonne gouvernance 
d’entreprise, c’est…

…une démarche volontaire
Contrairement aux entreprises cotées, les PME n’ont pas d’autres d’obligations 
réglementaires que celles imposées par le Code des obligations. Le conseil 
d’administration donne le ton et s’assure que les bonnes pratiques mises en œuvre 
soient adaptées à la taille, à la complexité, au profil de risque et à la culture de 
l’entreprise. Si l’implication et le soutien du conseil d’administration sont essentiels 
pour assurer la pérennité de la démarche, l’engagement des dirigeants et de tous 
les collaborateurs est également nécessaire.

L’amélioration de la gouvernance d’entreprise est évolutive. En fonction des 
changements de son modèle d’affaires ou des relations entre les acteurs, 
de son stade de croissance ou de la structure de son capital, sans parler du 
développement de nouvelles réglementations, l’entreprise sera amenée à revoir 
son modèle de gouvernance.

…favoriser l’équilibre des pouvoirs
Dans les PME, le cumul des fonctions de direction et d’administration est fréquent, 
par manque de ressources d’une part, et par besoin de réactivité, de contrôle et 
de vision globale émanant des dirigeants (souvent fondateurs) d’autre part. Cette 
situation peut exposer l’entreprise à des risques élevés liés à la concentration du 
pouvoir décisionnel dans les mains d’une seule personne, également en charge 
de la surveillance. Cela peut aussi mener à la rétention d’informations et à la 
concentration de savoirs-clés pour l’entreprise. 

L’un des principes de base de la bonne gouvernance d’entreprise est la séparation 
des fonctions d’administrateur et de directeur, ce qui permet l’existence d’une 
surveillance indépendante et efficace, ainsi que la protection des intérêts des 
actionnaires (plus particulièrement des actionnaires minoritaires). Or, ce principe 
est souvent perçu dans les PME comme un frein à l’entregent et à l’innovation, 
et ce d’autant plus lorsque les dirigeants sont aussi actionnaires majoritaires et 
administrateurs. Ce principe de séparation des fonctions doit donc être adapté 
aux caractéristiques des PME. Il s’agit de trouver une voie médiane et pragmatique 
qui permette de concilier la liberté entrepreneuriale et les exigences de protection 
et de surveillance.
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…l’affirmation des responsabilités
L’actionnariat, le conseil d’administration et la direction ont des rôles et des 
responsabilités qu’il s’agit de bien différencier. 

Les actionnaires › pouvoir suprême

En tant que détenteurs du capital, les actionnaires approuvent (ou sanctionnent) 
la gestion de la société et s’assurent qu’elle s’inscrit dans une vision durable. 

Le conseil d’administration › pouvoir de surveillance

La fonction principale du conseil d’administration est la surveillance et la mise en 
place de contrôles efficients afin d’anticiper et de corriger les dérives. 

La direction › pouvoir exécutif

La direction est en charge de la mise en œuvre de la stratégie et de la gestion 
opérationnelle de l’entreprise. 



Pour plus d’informations : 

MiddleNext, Code de gouvernance 
d’entreprise pour les valeurs 
moyennes et petites, Paris, 2009.

…une délégation précise des 
tâches et des responsabilités
Il est nécessaire de définir clairement les tâches que le conseil d’administration 
délègue à la direction, ainsi que les responsabilités qui en découlent. Très souvent, 
les administrateurs méconnaissent et/ou sous-estiment les responsabilités que la 
loi leur confère. Il arrive que cette délégation ne soit pas explicite ni formalisée ou 
qu’elle ne soit tout simplement pas appliquée par les acteurs. En cas d’absence 
de formalisation de cette délégation de pouvoir, ce sont les administrateurs qui 
seront tenus ultimement responsables des manquements, voire de la faillite de 
l’entreprise. En outre, sans délégation claire des tâches et des responsabilités, 
les activités de contrôle deviennent inefficaces, conflictuelles, voire impossibles. 

…une ouverture, une transparence 
et une légitimité accrues 
Une circulation de l’information efficace contribue à une gestion et à une 
surveillance de qualité. En outre, la légitimité et la crédibilité de l’entreprise sont 
augmentées par l’existence d’une communication interne et externe organisée, 
connue et appliquée. On s’assure notamment que l’information nécessaire soit 
transmise aux administrateurs régulièrement et en temps opportun, et que 
l’information diffusée auprès des parties prenantes reflète l’engagement de 
l’entreprise en matière de gouvernance et de responsabilité sociale. 

…fixer les principes de rémunération 
Au cœur de la réflexion sur la politique de rémunération, une question principale 
se pose : est-ce que la rémunération des administrateurs et des dirigeants peut 
créer des biais lors de la prise de décision ? Les conditions de l’intéressement au 
bénéfice sous forme de détention d’actions ou d’options ainsi que la détermination 
de forfaits doivent être clairement énoncées. Le montant 
perçu ne doit être ni trop faible ni trop élevé, afin de valoriser 
d’une manière appropriée les tâches et les responsabilités 
liées à la fonction. Il est également essentiel qu’une politique 
équitable soit mise en place, principalement dans le cas où 
un ou plusieurs actionnaires ou certains administrateurs sont 
impliqués dans la gestion de la société.



En tant que propriétaires de l’entreprise, les actionnaires jouent un rôle déterminant 
dans la gouvernance de l’entreprise. Leur rôle est clairement défini par la loi : en tant 
qu’organe suprême, l’assemblée générale est habilitée à modifier les statuts, ainsi 
qu’à approuver les comptes et la répartition du bénéfice. Il lui appartient également 
de choisir les membres du conseil d’administration et l’organe de révision. 

L’un des objectifs principaux d’une bonne gouvernance est de favoriser l’exercice 
des droits de vote des actionnaires, afin que les décisions de l’assemblée générale 
reflètent au mieux les attentes de l’ensemble de ceux-ci. Certains principes 
permettant de garantir l’égalité de traitement des actionnaires – élément 
fondamental du droit de la société anonyme et de la gouvernance d’entreprise 
– doivent être respectés.

Nous vous présentons ci-après des outils ou des recommandations permettant 
de définir clairement les règles du jeu des relations entre actionnaires, afin de 
limiter l’apparition de conflits entre eux, en favorisant le dialogue et la conciliation 
de leurs intérêts. 

L’assemblée générale
L’assemblée générale joue un rôle central en matière de gouvernance d’entreprise, 
car elle crée le lien entre les actionnaires et l’entreprise, en donnant la possibilité 
aux actionnaires de s'exprimer, de se forger une opinion et de voter. 

De manière générale, l’exercice des droits de vote permet aux actionnaires d'élire 
leurs représentants – les membres du conseil d'administration – ainsi que de 
voter sur les sujets qui leur sont soumis ou qu'eux-mêmes proposent. Par cette 
délégation des pouvoirs, le conseil d'administration est chargé de définir les 
stratégies à suivre et d'en contrôler l'application. Quant à la direction, nommée 
par le conseil d'administration, elle est responsable de la gestion et de l'exécution 
de ces différentes stratégies. 

Q 1

Concilier les intérêts des actionnaires
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Plus précisément, l’assemblée générale permet aux actionnaires :

 • de choisir les membres du conseil d’administration et l’organe de révision ;

 • d’approuver les comptes et l’affectation du bénéfice, ainsi que 
l’augmentation ou la réduction du capital ;

 • d’adopter ou de modifier les statuts de l’entreprise ;

 • de prendre des décisions entraînant une fusion, une scission ou encore 
une liquidation de la société. 

Il faut rappeler que le fonctionnement de la société anonyme est régi par le 
principe de la démocratie du capital et non pas par celle des personnes : chaque 
actionnaire a un droit de vote proportionnel au pourcentage d’actions qu’il 
détient. Toutefois, du point de vue de la qualité de la gouvernance, il est important 
que l’assemblée générale permette aux actionnaires minoritaires de s’exprimer et 
que leurs positions soient également prises en considération.

Afin d’optimiser le fonctionnement de l’assemblée générale 
et d’augmenter la confiance des actionnaires minoritaires, il 
faut respecter un certain nombre de principes : 

 • il ne devrait pas être possible d’augmenter le pouvoir de 
certains actionnaires au détriment d’autres, par exemple 
en limitant les droits de vote de ceux-ci : la possession de 
20 % du capital-actions de la société devrait permettre 
d’exercer 20 % des droits de vote, ni plus, ni moins. Ce 
principe – « une action = une voix » – garantit l’égalité 
de traitement des actionnaires. Si pour des raisons 
stratégiques ce principe ne pouvait pas être respecté, il 
convient d’attirer l’attention des nouveaux actionnaires 
sur ce point dès leur entrée dans le capital de la société ;

 • l’exercice des droits des actionnaires doit être facilité, 
notamment en spécifiant des conditions adéquates 
dans les statuts (voir encadré ci-contre) pour 
l’inscription d’un objet à l’ordre du jour ou pour la 
convocation d’une assemblée générale extraordinaire ;

 • pour le bon fonctionnement de l’assemblée 
générale, le conseil d’administration doit informer 
les actionnaires de façon à ce qu’ils puissent exercer 
leurs droits en ayant connaissance des informations 
essentielles pour la prise de décision. Ces informations 
peuvent figurer dans la convocation sous forme 
d’explications concises sur les points à l’ordre du jour et 
sur les propositions du conseil d’administration ;

Pour plus d’informations : 

Art. 698 - 706b du Code des 
obligations (CO) concernant 
l’assemblée générale.

economiesuisse, Code de bonne 
pratique pour le gouvernement 
d’entreprise, Zurich, 2002.

Conformément à la loi (art. 626 
CO), les statuts permettent de 
fixer les règles de base de la 
société. Ils doivent contenir des 
dispositions sur la raison sociale 
de la société, son siège, son but, 
le montant du capital-actions et 
des apports effectués, le nombre, 
la valeur nominale et l’espèce 
des actions, la convocation de 
l’assemblée générale et le droit de 
vote des actionnaires, les organes 
chargés de l’administration et de 
la révision, ainsi que la forme à 
observer pour les publications de 
la société. 
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 • pour favoriser la participation des actionnaires à l’assemblée générale, 
l’entreprise doit fixer suffisamment tôt et de manière claire la date et le 
lieu de l’assemblée générale ;

 • l’organisation de l’assemblée générale doit permettre aux actionnaires de 
s’exprimer de manière factuelle et concise sur les points à l’ordre du jour ;

 • après l’assemblée générale, le procès-verbal doit être mis à la disposition 
des actionnaires le plus rapidement possible.

La convention d’actionnaires
En fonction de la structure de l’actionnariat de la société, lorsque plusieurs 
actionnaires détiennent une participation stratégique dans l’entreprise, par 
exemple dans le cas de cofondateurs, une convention d’actionnaires (ou pacte 
d'actionnaires) peut être un instrument efficace pour concilier les intérêts des 
actionnaires et limiter l’apparition ultérieure de conflits entre eux. 

L’objectif de la convention d’actionnaires est de régir les relations entre les 
actionnaires y participant afin d’éviter, par exemple, qu’un actionnaire ne 
revende subitement ses titres à un tiers ou qu’il ne crée une nouvelle entreprise 
concurrente. Cette convention peut être conclue lors de la création de l’entreprise 
ou à tout moment, par exemple lors de l’entrée d’un nouvel actionnaire.

Généralement, la convention traite des aspects suivants : 

 • la politique de financement d’entreprise ;

 • la procédure lors de l’entrée ou de la sortie d’un actionnaire ;

 • l’interdiction de faire concurrence à l’entreprise ;

 • la répartition des tâches au sein de la société ;

 • les droits liés à la modification du capital ;

 • les procédures liées aux droits de vote suite à l’achat ou à la revente d’actions ;

 • la représentation des actionnaires au conseil d’administration ;

 • la politique de dividende.
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Pour plus d’informations : 

Art. 626-627 du Code des 
obligations (CO) concernant les 
statuts. 

Héritier Lachat A., « Les 
conventions d’actionnaires : 
quelques exemples pratiques », in : 
Les successions dans les entreprises, 
Lausanne, 2006.

Reymond P., « Quelques 
réflexions sur les conventions 
d'actionnaires », in : Aspects actuels 
du droit de la société anonyme, 
Lausanne, 2005.

La convention d’actionnaires ne concerne que les rapports entre les actionnaires 
de la société, ainsi qu’entre les actionnaires et la société, mais en aucun cas la 
société elle-même. La convention d’actionnaires est complémentaire aux statuts. 
Contrairement à ceux-ci :

 • elle peut rester confidentielle. Son contenu peut n’être connu que par 
les signataires ;

 • elle peut être appliquée uniquement par les signataires, et non par les 
autres actionnaires de la société ;

 • elle peut être modifiée simplement et en tout temps par les signataires, 
contrairement aux statuts qui requièrent un vote lors de 
l’assemblée générale. 

La convention d’actionnaires permet ainsi de créer un rapport 
contractuel, que ce soit entre tous les actionnaires ou entre 
une partie d’entre eux. Il est donc important qu’elle intègre 
également des clauses sur les sanctions applicables en cas 
de non-respect des engagements. Comme le droit suisse 
laisse une grande liberté en matière de droit des contrats, les 
conventions d’actionnaires peuvent être extrêmement variées. 
Si la convention n’est soumise à aucune forme particulière, il 
est toutefois recommandé de la mettre par écrit et de se faire 
conseiller par un spécialiste lors de sa réalisation.



témoignage – Rémi WalBaum

le contRôle de la société

rémi Walbaum, cofondateur de leshop.ch, usability science, axe communication et 
fleur de pains, actuellement directeur administratif et opérationnel à l’école hôtelière 
de lausanne, professeur d'entrepreneuriat à Hec lausanne et administrateur à la cGn. 

Pourquoi vous êtes-vous lancé dans le domaine 
de la boulangerie en créant l’entreprise Fleur 
de Pains ?

En 2005, après avoir (co-)fondé plusieurs 
entreprises dans le secteur des nouvelles 
technologies, je souhaitais me lancer dans 
un nouveau projet d’entreprise répondant 
à quatre objectifs : prendre du plaisir, ne 
pas devoir faire d’éducation client, avoir 
une clientèle récurrente et ne pas être 
menacé par les Chinois ou les Indiens. 
C’est pourquoi j’ai travaillé au lancement 
de l’entreprise Fleur de Pains active dans la 
boulangerie artisanale. 

La croissance de l’entreprise a été très rapide, 
est-ce que cela a posé des problèmes ?

Cinq ans après sa création, la société 
comptait déjà 120 employés et 
représentait 20 % de parts de marché sur 
Lausanne avec un chiffre d’affaires de 
12 millions de francs. Cette croissance 
rapide a nécessité l’apport de nouveaux 
capitaux, notamment en raison du 
montant des investissements nécessaires 
dans ce domaine d’activité. Dans ce 
type de situation, le risque est alors que 
le fondateur perde progressivement le 
contrôle de sa société. 

Que s’est-il passé dans votre cas et quels conseils 
pourriez-vous donner aux entrepreneurs ?

En 2010, après plusieurs augmentations de 
capital, je ne possédais plus que 46 % du 
capital de la société. Sans rentrer dans les 
détails sur les conflits stratégiques, j’ai été 
poussé vers la sortie lors de l’assemblée 
générale. 

L’ouverture ou l’augmentation du capital 
doit donc être très bien réfléchie et 
préparée. Une discussion approfondie 
entre actionnaires est nécessaire sur leurs 
intentions, qui évoluent constamment 
en fonction de leurs propres intérêts et 
non en fonction de ceux de l’entreprise 
dans laquelle ils investissent. Il faut être 
conscient que les rapports de force font 
que le capital majoritaire gagne toujours 
en cas de divergence.

Globalement, la principale difficulté 
pour l’entrepreneur est de trouver le 
bon compromis entre le financement, 
la croissance forte et le maintien de son 
contrôle dans l’entreprise. Le schéma de 
la croissance organique reste le meilleur si 
l’on veut garder le contrôle.
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La charte familiale 
La situation des entreprises familiales constitue un cas complexe en termes 
de conciliation d’intérêts entre actionnaires. En effet, les actions de l’entreprise 
sont réparties entre les différents membres d’une même famille dont les 
attentes peuvent être très différentes. Il faut alors adapter la convention 
d’actionnaires aux caractéristiques d’une entreprise familiale afin de conclure 
une charte familiale.

En fonction de sa situation, chaque famille a des besoins spécifiques en termes 
de gestion et de contrôle de ses intérêts dans l’entreprise. La réalisation d’une 
charte familiale permet de définir et de regrouper les objectifs et les valeurs 
de la famille par rapport à l’entreprise. Elle permet aussi d’énoncer des règles 
concernant le comportement de la famille dans les situations pouvant créer 
des tensions importantes entre ses membres, telles que la détermination de 
la rémunération des membres actifs ou les règles de succession (voir ci-après 
le contenu de la charte familiale, p. 19). 
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À partir d’une certaine taille et d’une certaine complexité, il peut également 
être utile de constituer une assemblée familiale qui intègre la famille dans 
son ensemble, à l’instar de l’assemblée générale qui regroupe l’ensemble des 
actionnaires. L’assemblée familiale offre alors un espace de discussion et de 
décision concernant l’entreprise. Elle peut également adopter et modifier 
la charte familiale en fonction de l’évolution des valeurs de la famille. Par 
exemple, il est possible d’intégrer des annexes, telles qu’un règlement de 
succession et de transmission de l’entreprise.

Selon la situation et la tradition familiale, l’assemblée familiale peut se 
composer non seulement des propriétaires directs de l’entreprise, mais aussi 
de leurs conjoints et de leurs enfants. Si nécessaire, les grandes familles peuvent 
constituer un conseil de famille composé de représentants de l'assemblée 
familiale, afin d’assurer le lien entre la famille et l’entreprise. 

Grâce à la création d’une charte familiale, la tenue d’une assemblée familiale 
ou encore la constitution d’un conseil de famille, la transmission des valeurs 
et du patrimoine familial aux générations futures sera favorisée et la pérennité 
de l’entreprise assurée.
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Pour plus d’informations : 

Ledentu F., Fopp L. et Prager T., Guide 
de gouvernance pour les entreprises 

familiales, Lausanne, 2011.



PRinciPales Questions à se PoseR loRs de 
la Réalisation d’une chaRte familiale :

Définition des objectifs de la famille :
 • Que souhaite réaliser la famille par le biais de l’entreprise ? 

 • Qui doit participer à l’entreprise, à quel stade et comment ? 

 • Qui est amené à bénéficier de l’entreprise et comment ?

 • Quelles sont les attentes de la famille par rapport au développement de l’entreprise ? 
Il s’agit notamment du degré d’autofinancement et d’indépendance financière, de la 
répartition des bénéfices, ainsi que de la capacité et de la volonté d’investissement.

 • Quel rôle la famille doit-elle jouer dans l’entreprise ? Il s’agit de définir l’engagement 
et la collaboration de la famille dans la conduite de l’entreprise, le choix des 
personnes occupant les postes de direction et la priorité devant être accordée aux 
membres de la famille.

Définition des valeurs de la famille :
 • La famille passe-t-elle avant l’entreprise ou l’inverse ?

 • Quelle culture d’entreprise est-elle souhaitée et vécue ?

 • Quel engagement la famille et l’entreprise familiale prennent-elles vis-à-vis du public 
(responsabilité sociale d’entreprise, sponsoring, etc.) ?

 • Quelles sont les exigences de la famille s’agissant de la qualité des prestations ?

Outils et procédures pour atteindre les objectifs et les valeurs définis :
 • Comment la famille doit-elle s’organiser ? Cela comprend l’organisation et les tâches de 

l’assemblée familiale et du conseil de famille, ainsi que l’intégration et la participation 
de la génération suivante.

 • Comment les décisions sont-elles prises ? 

 • Comment la charte familiale peut-elle être modifiée ?

 • Qui fixe la rémunération des membres de la famille actifs dans l’entreprise ?

 • Comment la famille communique-t-elle à l’interne et avec l’extérieur ? 

 • Comment la succession est-elle organisée ? 

 • Existe-t-il un « plan de secours » en cas de défaillance inattendue du chef d’entreprise ?

 • Quelle est l’attitude à adopter en cas de conflit ? 

 • Quelle est l’attitude à adopter vis-à-vis de membres de la famille faisant partie d’une 
minorité ou souhaitant quitter l’entreprise ?
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L’organisation et le contrôle de l’entreprise, ainsi que les comportements des 
acteurs qui en découlent, sont des éléments essentiels d’une bonne gouvernance. 
Si tous les acteurs internes et externes à l’entreprise et les dispositifs mis en 
place sont sollicités pour faire vivre une gouvernance de qualité, c’est le conseil 
d’administration qui doit en être l’instigateur et le moteur. 

Conseil d’administration
Il y a une grande méconnaissance des rôles, obligations et responsabilités des 
membres d’un conseil d’administration. Cela provient notamment d’une fausse 
image, largement répandue, qui définit la fonction d’administrateur comme un 
poste bien rémunéré avec peu de travail et aucune prise de risque. Or, la réalité 
de fait et de droit est très éloignée de cette vision. L’engagement au sein d’un 
conseil d’administration exige des compétences et du temps. Il implique aussi 
un degré élevé de responsabilité. Devenir administrateur ne doit pas être une 
décision prise à la légère. 

Le conseil d’administration est bien plus qu’un organe imposé par la loi pour 
les sociétés anonymes (art. 707 CO). Il joue un rôle essentiel découlant de ses 
attributions et de son rôle central à la fois de décision et de médiation entre la 
direction et l’assemblée générale. 

Les attributions du conseil d’administration comprennent trois fonctions 
principales : la fonction stratégique et décisionnelle, la fonction de surveillance 
et la fonction organisationnelle. 

Fonction stratégique et décisionnelle

La première mission du conseil d’administration est de définir les grands axes 
stratégiques et de s’assurer qu’ils sont en accord avec les objectifs à court et à 
long terme de l’entreprise et avec son environnement actuel et futur. Souvent, 
le conseil d’administration est informé mais impliqué de manière insuffisante 
dans les questions et décisions stratégiques. Certes, l’élaboration de la stratégie 
se fait le plus souvent en partenariat avec la direction générale afin d’introduire 

Organiser et contrôler la 
gestion de la société
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dans la réflexion une vision du « terrain », mais le rôle du conseil d’administration 
ne s’arrête pas à la fixation des objectifs. Il doit également mettre en œuvre les 
moyens permettant de les atteindre et contrôler la mise en pratique de la stratégie. 

En accord avec la législation suisse et les statuts de la société, le conseil 
d’administration peut déléguer des tâches de gestion opérationnelle à la direction 
générale. Cette délégation devrait faire l’objet d’un contrat écrit ou figurer de 
manière formelle et précise dans le règlement d’organisation (art. 716b CO). 
Cette délégation ne concerne pas la surveillance et la haute direction qui sont 
des attributs inaliénables du conseil d’administration (art. 716a CO). 

En cas de mauvaise gestion avérée de la société, les administrateurs sont indéfiniment 
responsables des dettes sur leurs biens personnels, à condition bien sûr que la 
mauvaise situation financière de l’entreprise, voire sa faillite, leur soient attribuables 
en raison de manquements à leurs devoirs. Notons que les administrateurs qui sont 
impliqués dans la gestion de l’entreprise n’ont, la plupart du temps, pas droit aux 
allocations de chômage en cas de cessation des rapports avec l’entreprise, car ce 
sont généralement des mandataires indépendants et non des salariés.

Fonction de surveillance

Le conseil d’administration assure la surveillance de la direction afin de prévenir 
et de corriger les dysfonctionnements et dérives éventuels (art. 716a al. 1 CO). 
Il supervise la direction. Il s’agit de contrôler que le travail soit effectué dans les 
règles, que la stratégie soit appliquée, que les informations soient transmises 
au conseil d’administration et aux autres organes de l’entreprise dans les délais 
prévus, et que les décisions prises intègrent une analyse de risque et privilégient 
une vision à long terme. Le conseil d’administration propose l’organe de révision 
à l’assemblée générale des actionnaires et rend compte aux actionnaires des 
prestations du conseil et de la direction.

Le déploiement d’une gestion des risques efficiente est également du ressort 
du conseil d’administration. Cette démarche doit s’effectuer au niveau global de 
l’entreprise, mais l’impulsion doit émaner du conseil d’administration. Le système 
mis en place doit correspondre à la taille, à la structure et à la complexité du modèle 
d’affaires de la société et garantir que l’entreprise ne prend que des risques calculés. 

Le conseil d’administration est le garant du respect des lois, des règlements et des 
règles d’éthique. Dans une optique de bonne gouvernance, son comportement 
donne le ton de la conduite des affaires dans l’entreprise et contribue à un climat 
de confiance à l’interne. Il doit donner une image d’intégrité et de respect de la 
légalité vis-à-vis des autorités publiques et des autres parties prenantes. 
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Fonction organisationnelle 

Le conseil d’administration définit aussi les principes de la comptabilité générale 
et du contrôle financier, organise le système de contrôle interne et la gestion des 
risques. Il veille à l’adéquation des ressources financières, humaines et techniques 
par rapport à l’organisation prévue. Il s’assure du meilleur équilibre possible entre 
les objectifs, l’organisation et les moyens mis à disposition. 

Le conseil d’administration recrute, nomme et révoque les membres de la 
direction générale. Il est particulièrement attentif aux compétences, à l’expérience 
et au charisme nécessaires pour remplir les obligations liées aux fonctions de 
direction. Le conseil d’administration planifie également la succession pour les 
membres du conseil et de la direction.

Composition
Le conseil d’administration devrait comprendre des membres hommes et femmes, 
indépendants, compétents, expérimentés, engagés et dignes de confiance. Le 
conseil d’administration devrait rassembler des qualités et des compétences 
variées pour assurer une évaluation la plus diversifiée et complète possible des 
situations et une prise de décision équilibrée qui intègre les intérêts des clients, 
des propriétaires et du personnel. 

Le nombre de membres du conseil d’administration doit dépendre de la taille et 
de la complexité de l’entreprise. Il vaut mieux un conseil restreint, compétent et qui 
s’investit avec au minimum un ou deux membres externes (le cumul des fonctions 
de direction et d’administration étant fréquent dans les PME) qu’une structure plus 
large et moins bien organisée. La nomination et la révocation des administrateurs 



sont du ressort des actionnaires, droit qu’ils exercent lors de l’assemblée générale. 
Les candidats leur sont proposés par le conseil d’administration et leur mandat 
devrait durer de un à deux ans.

Pour pouvoir effectuer un travail de qualité et ainsi remplir leurs obligations, les 
administrateurs doivent : 

 • présenter les compétences nécessaires pour siéger au 
conseil, notamment en comptabilité et finance ;

 • mettre à disposition du temps pour répondre aux 
obligations que requiert leur fonction. Le travail que 
doivent fournir les administrateurs ne s’arrête pas à la 
participation aux séances. Il faut préparer, analyser et 
suivre les dossiers de façon pertinente et critique. 

Le conseil d’administration doit se réunir régulièrement, au 
minimum quatre fois par année. Si nécessaire, d’autres séances 
peuvent être planifiées. 

Selon la taille de l’entreprise, des comités chargés de tâches 
spécifiques, tels que le comité d’audit, le comité de rémunération 
ou le comité de nomination, peuvent être créés par le conseil 
d’administration. Ils l’assistent dans le traitement de questions 
spécifiques mais la responsabilité est conservée par le conseil 
d’administration. 

Processus décisionnel
Afin que les décisions soient prises dans des conditions optimales, il est nécessaire 
de mettre en place les meilleures procédures possibles, notamment en répondant 
aux questions proposées ci-dessous : 

 • Obtenir les informations et les données de la direction générale ; 
qui est en charge de cette remontée d’information ? Qui définit les 
données qu’il est nécessaire de transmettre et celles qui n’ont pas de 
valeur ajoutée ? Sous quelle forme et dans quel délai cette information 
est-elle transmise ?

 • Définir les rôles et responsabilités de chaque administrateur ; 
qui est en charge de quelles activités ?

 • Définir l’organisation et le fonctionnement du conseil ; 
qui est responsable de cette tâche ? Quand doit-elle être effectuée ? 
Quelle est sa finalité ? Comment doit-elle être faite et dans quel délai ?

Est considéré comme 
administrateur indépendant toute 
personne dont l’opinion n’est 
soumise à aucune influence dans 
ses relations avec les actionnaires, 
le conseil d’administration ou la 
direction générale. 
 
Binder A., Dubs R. et autres, Best 
Practice pour les PME (BP-PME) : 
Recommandations pour la conduite 
et la surveillance des petites et 
moyennes entreprises, St-Gall, 2009.
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Il est recommandé de créer un règlement d’organisation qui établit les droits et 
les devoirs des membres du conseil d’administration, ainsi que les modalités de 
fonctionnement du conseil, soit : 

 • la composition du conseil d’administration (nombre, indépendance, 
compétences) ;

 • les tâches et compétences des administrateurs ainsi que la délégation des 
tâches à la direction ;

 • le cumul et la durée des mandats ;

 • l’information remise au conseil d’administration ;

 • la liste des affaires nécessitant l’approbation du conseil et les conditions 
de la prise de décision ;

 • l’autorisation des signatures ;

 • la fréquence des réunions, l’élaboration et la diffusion des procès-verbaux, 
des listes d’actions à prendre ;

 • les dispositions concernant la communication interne et externe ;

 • les règles relatives au traitement des conflits d'intérêts.

Rôle du président 
Un administrateur, si possible indépendant, doit être élu par les membres du 
conseil d’administration à la fonction de président. 

Le président :

 • assure la direction du conseil d’administration ;

 • prépare et dirige les séances du conseil d’administration ;

 • veille à la transmission de l’information aux administrateurs ;

 • garantit que les décisions prises et leur exécution soient en conformité 
avec la loi et les statuts de l’entreprise ;

 • instaure une culture de confiance réciproque dans la communication 
interne et externe.
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Pour plus d’informations : 

Art. 707-726 du Code des 
obligations (CO) concernant le 
conseil d’administration.

Binder A., Dubs R. et autres, Best 
Practice pour les PME (BP-PME) : 
Recommandations pour la conduite 
et la surveillance des petites et 
moyennes entreprises, St-Gall, 2009. 

Code Buysse II, Corporate 
governance : recommandations 
à l’attention des entreprises non 
cotées en bourse, Bruxelles, 2009.

economiesuisse, Code suisse 
de bonne pratique pour le 
gouvernement d’entreprise,  
Zurich, 2002. 

Middlenext, Code de gouvernance 
d’entreprise pour les valeurs 
moyennes et petites, Paris, 2009.

Évaluation de la performance du conseil d’administration 

L’évaluation et la surveillance du conseil d’administration est du ressort de 
l’assemblée générale, mais il est fortement recommandé que le conseil effectue 
également son auto-évaluation. Le code suisse de bonne pratique préconise que 
cette évaluation soit annuelle, mais pour les PME, il est envisageable de la réaliser 
sur une base bisannuelle. Le conseil d’administration doit s’interroger : 

 • sur ses compétences : manque-t-il une compétence-clé 
au sein du conseil ? 

 • sur l’indépendance de ses membres : y a-t-il des conflits 
d'intérêts ?

 • sur la préparation de la relève : quelles sont les 
personnes qui pourraient reprendre le flambeau ? 

Il procède à cette évaluation avec ou sans le concours d’un 
conseiller externe et selon des critères définis à l’avance, 
notamment les objectifs fixés au conseil pour l’année ou les 
deux années écoulée-s.
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témoignage – dominiQue fReymond

l’administRateuR indéPendant, 
« le fou du Roi »

dominique freymond, administrateur indépendant de plusieurs entreprises (sterci sa, 
corti sa, la poste suisse, solvaxis sa) depuis 1998. associé de management & advisory 
services ltd, cabinet de conseil en stratégie et gouvernance d’entreprise.

Quel est votre rôle au sein du conseil 
d’administration de SolvAxis SA ?

Depuis janvier 2010, je préside le conseil 
d’administration de SolvAxis SA, une 
PME établie à Sonceboz, dans le Jura 
bernois, qui développe des logiciels de 
gestion pour d’autres PME. Mis à part 
mon expérience dans la gouvernance 
d’entreprise et les technologies de 
l’information, une des raisons principales 
de mon élection a été le fait que je suis 
un administrateur indépendant. Cela est 
notamment dû au fait que les actionnaires 
de cette entreprise sont d’un côté deux 
fonds d’investissement, et de l’autre la 
direction et les collaborateurs. Leurs 
attentes et intérêts pouvant différer tant 
sur le plan financier que dans l’horizon 
temporel, mon rôle est avant tout de 
préserver les intérêts supérieurs de 
l’entreprise et de tout faire pour assurer  
sa pérennité.

Qu’est-ce que votre statut d’administrateur 
indépendant apporte à l’entreprise ?

Comme indépendant, je peux représenter 
des intérêts autres que ceux des 
actionnaires. J’apporte des points de vue, 
mais aussi des approches différentes. 

Idéalement, cela m’amène à poser les 
bonnes questions, à permettre que les 
vrais problèmes ou les non-dits soient 
abordés, donc à jouer un peu le rôle du 
fou du roi.

En situation de crise ou de conflit, cela 
me permettrait d’avoir du recul et de 
garder le cap sur les intérêts supérieurs 
de l’entreprise, sa mission et ses valeurs. 
Je peux aussi être un facilitateur dans les 
divergences d’idées et d’opinions.

Quelles sont les conditions pour pouvoir être un 
administrateur indépendant ?

L’administrateur indépendant ne 
doit pas dépendre de ses honoraires 
d’administrateur. Mais il doit surtout rester 
indépendant d’esprit et bénéficier d’un 
égo équilibré. Son rôle d’administrateur 
ne doit pas lui être indispensable pour 
exister socialement. Au-delà de ces 
contingences, c’est un métier qui n’est pas 
encore reconnu officiellement mais qui est 
passionnant.



Pour plus d’informations : 

Code Buysse II, Corporate 
governance : recommandations 
à l’attention des entreprises non 
cotées en bourse, Bruxelles, 2009.

Comité consultatif 
L’entreprise peut se doter, si elle le désire, d’un comité consultatif, aussi appelé 
conseil d’avis ou encore « advisory board ». L’établissement de cet organe n’étant 
soumis à aucune obligation légale, il s’agit d’une démarche totalement volontaire 
qui s’inscrit dans un processus d’ouverture vers l’extérieur et d’amélioration 
permanente de la gouvernance. 

La valeur ajoutée de ce comité est de faire bénéficier l’entreprise de son expertise 
et de ses compétences techniques pour la conseiller sur sa stratégie et sa gestion. 
Son attention se porte sur la gestion à long terme et l’équilibre entre l’intérêt de 
l’entreprise et celui de l’actionnariat majoritaire. 

Si la création d’un comité consultatif permet de pallier certains besoins de 
contrôle dans le cas où le conseil d’administration remplit un rôle plus juridique 
que fonctionnel, il ne diminue en rien les responsabilités et obligations des 
administrateurs. Ce comité peut faire des recommandations, mais la prise de 
décision, les risques qui y sont associés et les responsabilités qui en découlent 
sont du ressort du conseil d’administration. 

Idéalement, le comité consultatif devrait être composé de 
plusieurs membres internes (directeurs, administrateurs, 
actionnaires, collaborateurs de l’entreprise) et d’au minimum 
deux membres externes. Pour les petites sociétés, on peut 
imaginer un conseil d’avis à deux membres externes. Des 
réunions devraient avoir lieu au moins quatre fois par an.

Direction générale
Alors que le conseil d’administration définit les grands axes stratégiques et contrôle 
la mise en œuvre de cette stratégie, la direction l’élabore dans le détail et l’exécute. 
La direction générale est chargée de la gestion opérationnelle de l’entreprise, 
et plus particulièrement de l’évolution des résultats financiers. Elle dirige les 
opérations journalières en se basant sur les objectifs stratégiques fixés par le 
conseil d’administration et son analyse des données du « terrain ». Le contrôle des 
activités opérationnelles fait également partie de ses prérogatives, notamment 
au moyen du suivi d’indicateurs de performance. La direction générale est plus 
proche des processus opérationnels et est souvent mieux informée que le 
conseil sur la marche des affaires. Le partage des informations avec le conseil et 
la collaboration avec ce dernier sont donc essentiels. 
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28 Gouvernance d’entreprise : quels défis pour les pMe ?

Principales tâches et responsabilités de la direction : 

 • développement des aspects opérationnels de la stratégie ;

 • mise en application de la stratégie ;

 • gestion des opérations courantes ;

 • actualisation des données financières ;

 • transmission des informations, notamment financières, au conseil 
d’administration ;

 • communication sur les aspects opérationnels ;

 • contrôle de la performance des activités.

Il est possible, pour des raisons liées à la structure ou à la 
taille de la PME, que les fonctions de président du conseil 
d’administration et de directeur général soient cumulées. 
Dans ce cas, des mesures doivent être prises afin d’adapter le 
contrôle. L’exécution et la surveillance d’une tâche ne doivent 
pas être effectuées par la même personne. De même, pour 
que la prise de décision soit plus équilibrée, on peut inclure 
d’autres membres de la direction et des conseillers externes 
(par exemple un avocat) dans la prise de décision.

Rémunération 
Une bonne gouvernance va de pair avec une politique de rémunération claire, 
équitable et transparente. Il s’agit d’un domaine relativement sensible, une 
bonne ou mauvaise gestion pouvant avoir des répercussions sur la motivation 
des employés, la prise de décision, l’image et la situation financière de la société. 
La rémunération des deux organes dirigeants, le conseil d’administration et la 
direction générale, est particulièrement délicate. 
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Pour plus d’informations : 

MiddleNext, Code de gouvernance 
d’entreprise pour les valeurs 

moyennes et petites, Paris, 2009.


